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La formation s'adresse à tous nos membres en règle qui possèdent une arme à feu à
autorisation restreinte. La formation sur la loi 9 est obligatoire.

L' attestation de la formation sera requise pour le renouvellement de votre carte de membre
2010 et ce dans tous les clubs de tir du Québec.

La formation comporte une formation théorique et un examen sur la loi 9, ainsi qu'un test
pratique de tir à la cible.

Pour la formation, vous devez apporter une arme à autorisation restreinte et au moins 20
balles.

Le coût est de 35.00$ par personne. Le cours dure environ 4 heures.

Les dates disponibles pour le cours sur la loi #9 sont affichés périodiquement sur notre site
internet. (Maximum de 20 personnes par cours )

Pour vous inscrire au cours vous devez vous présenter en personne au comptoir du club de tir
et payer la totalité des frais du cours. Aucune inscription ne sera acceptée si la totalité des
frais n'est pas payé d'avance.

Pour plus d'informations, n'hésitez pas à communiquer avec nous.

La direction


